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Testement de jean gontaud boucher de
villemeur

Au nom de dieu soit sachent tous presans e(t) advenir que
ce( )jourdhuy tretzie(sme) du mois d( )octobre mil six cens quatre avant
midy a villemeur et dans la ma(is)on du testateur bas
nom(m)e etc regnant henry etc pardevant moy no(tai)re e(t)( )tesmoings
bas nommes constitue personnellement jean gontauld
boucher habitant de villemeur lequel estant dans son
lict a la salle de la susd(ite) mai(s)on respondant sur la
grand rue no(tr)e dame detenu de certaine maladie corporelle
toutesfois en ses bons sens et parfaicte memoire bien
parlant voyant ouyant et cognoissant considerant la
mort corporelle luy estre certaine et l( )heure d( )icelle incertaine
a voleu pourveoir au salut de son ame e(t)( )disposer des biens
temporelz que dieu luy a donnes en ce monde de son bon gre
et franche volonte non induit a( )ce f(air)e ceduit ny suborne ainsy
q(ue) a dit ains de sa certe science a faict dit e(t)( )ordonne son
testement no(n)cupatif en la forme e(t)( )maniere q(ue) s( )ensui(t)
premierement a recommande son ame a dieu le pere
tout puissant au filz et saint (e)sprit ung sceul dieu
en troys personnes le priant q(u'i)l luy plaize la separa(ti)on
faicte de son ame avec le corps icelle ame collocquer en son
royaume celeste de paradis voullant q(ue) lad(ite) separa(ti)on faicte
sond(it) corps soit ensepvely au cemmitiere sainct jean de vill(emu)r
hors les murs en la forme observee par ceulx de la relligion
refformee de laquelle il declaire f(air)e profession et par ce
q(ue) le chef e(t)( )fondement de tout testement est l( )institu(ti)on
d( )h(eriti)er ou h(eriti)ers et q(ue) sans icelle tout testement
sont ditz invalables a ceste cause led(it) jean gontauld
en tout et ch(ac)ungs ses biens tant meubles q(ue) immeubles

droitz vois noms e(t) actions quelconcques ou q(ue) soient ny ou
q(ue) non et par quelles [per]sonnes q(u'i)lz puissent estre detenus
a faictz et institues ses h(eriti)ers universsels et generalz
et de sa propre bouche les a nommes savoir est estienne
e(t)( )jean gontaulds f(re)res ses filz legitimes e(t)( )naturelz par
esgalles partz e(t) portions ent(re) eulx partir e(t)( )diviser
et ch(ac)ng de sa part f(air)e e(t)( )disposer a ses volontes tant a
la vye q(ue) a la mort comme ung ch(ac)ung faict de sa cause
propre bien veult e(t) ordonne q(ue) sy l( )ung ou l( )aut(re) de
sesd(its) enfans et h(eriti)ers vient a deceder sans enfans legitime
procrees de son legitime mariage q(ue) les biens du decedant
retourne au survivant les substituants de l( )ung a l( )aut(re)
et ainsy mourant tous sans enfans legitimes comme dit
est donne et legue a roze pendaries / peyronne e(t) astrugue
rozes s(o)eurs ses cosines a ch(ac)une d( )icelles la somme de
dix livres t(ournoi)z a prendre sur ses biens et heredite apres
le deces de sesd(its) enfans et h(eriti)ers et ce po(u)r( )les bons e(t)



agreables services q(u'i)l en a receus e(t) recoit journellement
et le surplus de sesd(its) biens et heredite veult q(ue) vienne
et apartienne de plain droit a jean gontauld filz de guill(aume)
son filheul pour en f(air)e et disposer a ses volontes tant
en la vie q(ue) en la mort comme ung ch(ac)ung faict de sa
cause propre / et par ce q(ue) led gont sesd(its) enfans
et h(eriti)ers susd(its) sont en bas eaige et pupillaire estat
veult et ordonne q(ue) susanne gordonne sa femme
soit tutrice et legitime administraresse de leurs
[per]sonne et biens tant qu( )elle vivra en ce monde viduellement
et honnestement sans se remarier a vendre e(t)
desprendre en cas de necessite sans q(u'e)ll(e) soit tenue
de rendre nul compte saufz sy elle vient a ce
remarier q(ue) en cas veult e(t) ordonne q(ue) rende
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compte de son administration au susd(it) guill(aume) gontauld ^°
fr du testateur lecquel veult e(t) ordonne q(ue) soit coadjut(eur)
avec icelle gordonne sa fem(m)e et surintendent au regisme
de sesd(its) enfans et heredite le priant vouloir prendre e(t)
accepter la charge de tuteur avec celle gordonne lacquelle
venant a convoler en secondes nopces comme dit est veult
q(ue) recouvre son doaire par elle apporte sur ses biens et
oultre ce q(ue) luy donne pour ces bons services qu( )il en a
receu e(t)( )recoit journellement la somme de trente livres t(ournoi)z
a prendre sur sesd(its) biens et heredite et d( )icell(e) disposer a
ses volontes ayant au prealable rendu compte de son
administration comme dit est et ce dessus a dit led(it)
gontaud testateur estre son d(erni)er e(t)( )valable testement no(n)cupatif
et volonte derniere cassant revocquant e(t) annullant
tout aut(re)s testemens codicilles e(t) donna(ti)ons sy poinct y en a de
faitz ou faites exepte le p(rese)nt q(u'i)l veult q(ue) vailhe par droit
de testement no(n)cupatif et d(erni)ere volonte et par tout 
aut(re) droit uz stil e(t) coustume q(ue) mieulx pourra valoir priant
et suppliant les tesmoings bas nommes par luy recogneus
et nommes l( )ung apres l( )aut(re) luy porter tesmoiniage
de verite et ce souvenir de son p(rese)nt testement et volonte
d(erni)ere et a moy d(it)( ) no(tai)re luy en retenir instrument ce qu ay
faict en presances de sire pierre peyrat marchant jacques
gay praticien jaques arboult cousturier arnauld bordes teyssier
george barne aussy teyssier estienne duc robert hortala
boucher habit(ant)z de vill(emu)r tesmoings a ce apelles soubz signe
led(it) testateur avec lesd(its) peyrat hortala e(t) gay les aut(res) ont
dit ne scavoir ^° boucher dud(it) villemeur e(t) cosin /

J. Gontauld ///.   | |   P. Peyrat p(rese)nt

Duy (?)      Hortala        Pendaries no(tai)re


